
	

	
	
	
	
	
	
	

NOVEMBRE	A	HYERES	2018	
Croiseurs	IRC	

Bulletin	d’inscription-	Entry	Form	
	

Bateau	

	
Nom	du	bateau	sur	l’acte	de	francisation	:	……………………………………………………………………………	
	
Type	de	Bateau	:	…………………………………………………		Longueur	:	………………………………………………	
	
Tirant	d’eau	:	…………………….…..…		Nombre	prévu	de	personnes	embarquées	:	………………………	
	
	

Skipper	
	
NOM	et	Prénom	:	………………………..………………………………………………...………………………………………	
	
Adresse	:	.……………………………………………………………………………………………………………………………….	
	
Code	Postal	:	……………………..	Ville	:	…………..…………................……	Pays	:	.…………………………………	
	
Tél	:………………………..……………………………………..	Mobile	:	…………………………………………………………	
	
E-mail	:	………………………………………….….………..………….….………..………….….………..………….….………..	
	
Nom	et	n°	du	Club	:	……………………………….…………………	N°	de	licence	:	……...............………………..	
	

N°	de	voile	

Nom	du	bateau	pendant	la	course	
de	voile	:	

Jauge	croiseurs	

Abonné	au	Port	d’Hyères	
¨ Oui	

¨ IRC	

¨ Non	



Les	données	personnelles	recueillies	dans	ce	formulaire	ne	sont	collectées	que	pour	l’envoi	
des	confirmations	d’inscription	et	des	informations	liées	à	«	Novembre	à	Hyères	».	
	
J’accepte	d’être	soumis	à	l’avis	de	course	de	«	Novembre	à	Hyères	»,	à	ses	instructions	de	
course,	aux	règles	de	classe	en	vigueur	et	aux	Règles	de	Course	à	la	Voile	éditées	par	la	
Fédération	Française	de	Voile.	
	
Signature	du	Skipper:	
	
	
	
Pour	que	votre	inscription	soit	validée	vous	devez	impérativement	joindre	:	
	
-	Ce	bulletin	correctement	rempli	
-	Une	photocopie	du	certificat	de	jauge	IRC	2018	ou	de	l’attestation	journalière	provisoire.		
-	Une	photocopie	de	l’assurance	du	bateau	
-	Le	règlement	par	chèque	bancaire	libellé	à	l’ordre	du	COYCH			
-	Pour	les	bateaux	battant	pavillon	français:	Une	photocopie	de	la	carte	d’autorisation	de	
port	de	publicité	pour	les	voiliers	arborant	de	la	publicité	
	
Pour	les	concurrents	français		
Les	licences	annuelles	de	toutes	les	personnes	embarquées	seront	exigées,	elles	devront	
impérativement	porter	un	visa	médical	ou	être	accompagnées	d’un	certificat	médical	
La	liste	d’équipage	ci-jointe	pourra	être	complétée	et	remise	sur	place	lors	de	la	
confirmation	des	inscriptions.	
	
	
Pour	le	règlement	:		
	
DROITS	A	PAYER	:	
200	€	pour	tous	les	bateaux	
150	€	pour	les	bateaux	abonnés	au	port	de	Hyères	
	 	
Les	bateaux	dont	le	règlement	ne	sera	pas	parvenu	au	COYCH	avant	le	27/10/2018	devront	
acquitter	un	paiement	de	250	€	
	
	

COYCH	
ESPACE	NAUTIQUE	

14	avenue	du	Docteur	Robin	
83400	HYERES	PORT-France	

@	:	contact@coych.org		/	www.coych.org	
06	25	62	24	80	



NOVEMBRE	A	HYERES	2018	
	
	
Tout	changement	d'équipier	devra	obligatoirement	faire	l'objet	d'une	demande	écrite	
auprès	du	Comité	de	Course	concerné.	Cette	demande	ne	pourra	être	acceptée	que	sur	
présentation	de	la	licence	du	nouvel	équipier.	Chaque	jour	de	course,	vous	devez	remplir	
une	nouvelle	liste	d’équipage	s’	il	y	a	des	modifications.	Elles	seront	disponibles	au	
secrétariat	du	C.O.Y.C.H.	
	

Nom	/	Prénom	 N°	de	Licence	 Réservé	à	
l’organisation	

	 	 	

	 	 	

	 	 	

	 	 	

	 	 	

	 	 	

	 	 	

	 	 	

	 	 	

	 	 	

	


